ARRETE n° 591 CM du 2 mai 2002 portant modification des arrêtés n° 1159 CM du 11 septembre 2001, n° 742 CM du 28 mai 2001, n° 741 CM du 28 mai 2001, n° 740 CM du 28 mai 2001, n° 1332 CM du 25 octobre 2001 et n° 739 CM du 28 mai 2001.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de commerce;

Vu le décret n° 67-236 du 23 mars 1967 fixant les dispositions particulières aux diverses sociétés commerciales;

Vu la loi n°83-597 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d’économie mixte locales;

Vu la délibération n° 2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française à ses établissements publics;

Vu la délibération n° 2001-148 APF du 30 août 2001 autorisant la modification des statuts de la société Air Tahiti Nui en société d’économie mixte locale Air Tahiti Nui (S.E.M. Air Tahiti Nui);

Vu la délibération n° 98-7 APF du 3 février 1998 abrogeant la délibération n° 94-16 AT du 10 mars 1994 portant création de la “S.E.M. Assainissement des eaux de Tahiti”;

Vu la délibération n° 99-99 APF du 3 juin 1999 portant création de la société d’économie mixte “Centre Paofai”;

Vu la délibération n°96-112 APF du 19 septembre 1996 portant création d’une société d’économie mixte “Société environnement polynésien”;

Vu la délibération n°99-98 APF du 3 juin 1999 portant création de la Société de financement du développement de la Polynésie française (Sofidep);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 mai 2002,

Arrête:
Article 1er.— L’arrêté n° 1159 CM du 11 septembre 2001 relatif à la représentation de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte Air Tahiti Nui est modifié ainsi qu’il suit:

Remplacer : “Mme Nicole Bouteau, ministre du tourisme, de l’environnement et de la condition féminine” par : “MmeBrigitte Vanizette, ministre du tourisme et de l’environnement”.

Art. 2.— L’arrêté n°742 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la S.E.M. Assainissement des eaux de Tahiti est modifié ainsi qu’il suit:

Remplacer : “Mme Nicole Bouteau” par : “Mme Brigitte Vanizette”.

Art. 3.— L’arrêté n° 741 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la S.E.M. Centre Paofai est modifié ainsi qu’il suit:
Remplacer : “Mme Nicole Bouteau” par : “Mme Brigitte Vanizette”.

Art. 4.— L’arrêté n°740 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la S.E.M. Société environnement polynésien est modifié ainsi qu’il suit:

Remplacer : “Nicole Bouteau” par : “Brigitte Vanizette”.

Art. 5.— L’arrêté n° 1332 CM du 25 octobre 2001 portant désignation du représentant de la Polynésie française aux assemblées générales et des représentants de la Polynésie française au conseil d’administration de la Société d’équipement de Tahiti et des îles - aéroports (Sétil - aéroport) est modifié ainsi qu’il suit:

Remplacer : “Nicole Bouteau” par : “Brigitte Vanizette”.

Art. 6.— L’arrêté n°739 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la S.E.M. Société de financement du développement de la Polynésie française est modifié ainsi qu’il suit:

Remplacer : “Nicole Bouteau” par : “Brigitte Vanizette”.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances, le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, le ministre de l’équipement et des ports et le ministre du tourisme et de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 mai 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre de l’équipement


et des ports,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre du tourisme


et de l’environnement,

Brigitte VANIZETTE.

